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Chers collègues,  

 

Ce 1er décembre est la journée mondiale de lutte contre le VIH/SIDA qui 

fait tant de ravages depuis presque 30 ans dans tous nos pays, et 

particulièrement en Afrique sub-saharienne. Nous pensons évidemment 

aux 60 millions de personnes qui ont été touchées par la maladie, dont 25 

millions sont décédées. Aujourd'hui encore plus de 33 millions de 

personnes dans le monde vivent avec le virus. 

 

Outre le drame vécu par tant de personnes, le SIDA a aussi obéré le 

développement des pays qu'il a le plus touchés. Cette maladie s'attaque 

particulièrement aux forces vives, rendant encore plus difficile la 

réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement. 

 

Aujourd'hui encore, environ 7.400 personnes sont infectées chaque jour 

dans le monde. Malheureusement le nombre d'enfants séropositifs ne 

change pas: ils sont toujours 1,9 millions à vivre avec ce terrible virus qui 

signifie encore trop souvent leur ostracisme. Plus préoccupant encore, le 

nombre d'enfants de moins de 15 ans nouvellement infectés est en 

augmentation, presque 400.000 par an. 



 
Pourtant nous ne devons pas perdre espoir. Depuis 2001, le nombre de 

nouvelles infections en Afrique subsaharienne a baissé de près de 15% et 

les personnes infectées vivent plus longtemps. Cela prouve l'efficacité des 

campagnes de prévention et des traitements antirétroviraux. Ces derniers 

auraient permis de sauver 3 millions de vies depuis 1996 selon l'Onusida 

et l'Organisation mondiale de la santé. 

 

Cela veut aussi dire que nous ne devons pas relâcher nos efforts pour la 

prévention et pour la mise à disposition de traitements, à prix raisonnable, 

aux malades. Ils ont prouvé leur efficacité. Le VIH/SIDA n'est plus une 

fatalité, on peut le combattre si l'on s'en donne les moyens. 

 

Je voudrais maintenant vous demander de respecter une minute de 

silence. 


